
REGLEMENT PAR ZONE

Règlement   Zone     1    

ZONE 1 : ZONE NON URBANISABLE (figurée par 1 sur le plan de zonage
réglementaire)

Généralités

La zone 1 porte sur les zones naturelles inondables ou vierges de construction
qu'il convient de conserver comme telles pour au moins l’une des raisons suivantes:

- elles sont exposées à des aléas d'inondation forts en raison de l'intensité
des paramètres physiques (hauteur d'eau, vitesse du courant) et pour
lesquels, quels que soient les aménagements, la sécurité des personnes ne
peut être garantie ;

- elles constituent des champs d'expansion utiles à la régulation des crues au
bénéfice des zones aval ;

- elles sont exposées à des aléas moyens ou faibles mais leur suppression ou
leur urbanisation reviendraient par effet cumulatif à aggraver les risques à
l'amont ou à l'aval et notamment dans les zones déjà fortement exposées ;

- elles constituent autant de possibilité d'écoulement pour les crues d'intensité
supérieure à la crue de référence.

Interdictions

Tout ce qui n'est pas autorisé au paragraphe suivant est interdit, notamment toute
construction et toute opération de remblai ou dépôt.

Autorisations

Dans le cadre des prescriptions et recommandations générales et à condition de ne
pas aggraver les risques et leurs effets, peuvent être autorisés :

- les aménagements ou utilisation du sol ne générant ni remblai, ni
construction (exemples : cultures annuelles et pacage, chemins de
randonnées/pistes cyclables, infrastructures de transport strictement
transparentes à la crue de référence), sauf aires de stationnement ;

- les travaux et aménagements destinés à réduire les risques à l'échelle du
bassin versant, à l'exception de digues le long des lits mineurs ;

- les ouvrages, aménagements et travaux hydrauliques légalement autorisés;

- les aménagements de terrains de plein air, de sport et de loisirs, supportant
l'inondation à condition qu'ils ne s'accompagnent pas d'installations fixes
d'accueil ou de services, ni de réseau de distribution d'électricité ou de gaz.
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Règlement   Zone     2    

ZONE 2 : ZONE NON CONSTRUCTIBLE (figurée par 2 sur le plan de zonage
réglementaire)

Généralités

La zone   2   porte sur deux types de secteurs.

-1- les zones inondables vierges de construction en mileu urbanisé qu'il convient de
conserver comme telles pour au moins l’une des raisons suivantes :

- elles sont exposées à des aléas d'inondation forts en raison de l'intensité des
paramètres physiques (hauteur d'eau, vitesse du courant) et pour lesquels, quels
que soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie ;

- elles constituent des champs d'expansion de crues utiles à la régulation des crues
au bénéfice des zones aval ;

- elles sont exposées à des aléas moyens ou faibles mais leur suppression ou leur
urbanisation reviendraient par effet cumulatif à aggraver les risques à l'amont ou à
l'aval et notamment dans les zones déjà fortement exposées ;

- elles constituent autant de possiblité d'écoulement pour les crues d'intensité
supérieure à la crue de référence.

-2- les zones déjà urbanisées où il convient de stopper les nouvelles implantations
humaines pour au moins l’une des raisons suivantes :

- elles sont exposées à des aléas d'inondation forts en raison de l'intensité des
paramètres physiques (hauteur d'eau, vitesse du courant) et pour lesquels, quels
que soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie ;

- elles sont exposées à des aléas moyens ou faibles mais la densification de
l’urbanisation reviendrait à aggraver les risques à l'amont ou à l'aval et notamment
dans les zones déjà fortement exposées ;

- elles font partie de champs d'expansion de crues utiles à la régulation des crues
au bénéfice des zones aval ;

Interdictions

Tout ce qui n'est pas autorisé au paragraphe suivant est interdit, notamment toute
opération de remblai ou dépôt.

Autorisations

Dans le cadre des prescriptions et recommandations générales et à condition de ne
pas aggraver les risques et leurs effets, peuvent être autorisés :

- les aménagements ou utilisation du sol ne générant ni remblai, ni construction
(exemples : cultures annuelles et pacage, chemins de randonnées/pistes cyclables,
infrastructures de transport strictement transparentes à la crue de référence) ;

- les travaux et aménagements destinés à réduire les risques à l'échelle du bassin
versant, à l'exception de digues le long des lits mineurs ;
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- les ouvrages, aménagements et travaux hydrauliques légalement autorisés;

- les équipements de service public ou d'intérêt général (transformateur EDF, boite
PTT, toilettes publiques, mobiliers urbains, voirie, réseaux, station d'épuration....),
ainsi que les aménagements de terrains de plein air, de sport et de loisirs,
supportant l'inondation et ne constituant pas d'obstacle à l'écoulement ou à
l'expansion des crues ;

- les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés
antérieurement à la publication du présent plan ;

- l'extension non renouvelable plus d'une fois par unité foncière des constructions
d'habitation existantes à la date de publication du présent plan, sous réserve que
l'extension projetée:

. soit à usage technique ou sanitaire 

. soit inférieure à 20 m2 d'emprise au sol et ne crée pas de pièce de sommeil
en niveau inondable ;

- l'extension des constructions industrielles, commerciales ou à usage de bureaux
existantes à la date de publication du présent plan sous réserve que cette extension
soit limitée à 20% de l'emprise au sol initiale,

- l'extension des bâtiments publics existants à la date de publication du présent plan
comprenant notamment les équipements administratifs, culturels, sportifs, sociaux
et scolaires sous réserve que :

. il n'y ait pas de création de logement ou structure d'hébergement
supplémentaires,
. soient organisées des possibilités de fuite des populations accueillies pour se
mettre à l'abri dans les étages ou hors des zones inondées,
. les parties de l'extension situées à un niveau inférieur à la cote de référence
augmentée de 0,3 m soient prévues de façon à permettre le libre écoulement
des crues ;

- les reconstructions ne créant pas de planchers habitables sous la cote de
référence augmentée de 0,3 m, ainsi que les remblais strictement nécessaires à la
mise hors d'eau et à l'accès de ces constructions, à l'exclusion des reconstructions
de biens détruits par des crues ;

- les travaux strictement nécessaires à la mise en sécurité des constructions
recevant du public et notamment ceux destinés à l'accessibilité des personnes
handicapées ;

- la création d'aires de stationnement des gens du voyage à condition que
l'installation et son exploitation garantissent la sécurité des personnes et des biens
accueillis, pour la crue de référence.

- les clôtures sous réserve qu’elles répondent aux exigences formulées dans le
cahier des prescriptions générales. Les murets d’assise sont autorisés sous réserve
qu’ils soient d’une hauteur maximum égale à 0.20m.

- En zone aéroportuaire, la création d’infrastructures nouvelles liées à cette activité
(Aire de stationnement, hangar et piste d’avions, bâtiments) est autorisée sous
réserve qu’elles soient transparentes à la crue. Ainsi les bâtiments pourront être
construits sur pilotis ou tout autre dispositif de ce type.
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Règlement   Zone     3    

ZONE 3 : ZONE CONSTRUCTIBLE SOUS CONDITIONS (figurée par 3 sur le
plan de zonage réglementaire)

Généralités

La zone 3 porte sur les zones inondables déjà urbanisées et exposées à des
aléas d'inondation moyens ou faibles.

L'implantation de nouvelles activités humaines et la mise en sécurité de celles
existantes imposent la mise en oeuvre de mesures de prévention.

Interdictions

Tout ce qui n'est pas autorisé au paragraphe suivant est interdit, notamment toute
opération de remblai ou dépôt.

Autorisations

Dans le cadre des prescriptions et recommandations générales et à condition de ne
pas aggraver les risques et leurs effets, peuvent être autorisés :

- les aménagements ou utilisation du sol ne générant ni remblai, ni
construction (exemples : chemins de randonnées/pistes cyclables,
infrastructures de transport strictement transparentes à la crue de référence);

- les travaux et aménagements destinés à réduire les risques à l'échelle du
bassin versant, à l'exception de digues le long des lits mineurs ;

- les ouvrages, aménagements et travaux hydrauliques légalement autorisés;

- les équipements de service public ou d'intérêt général (transformateur EDF,
boite PTT, toilettes publiques, mobiliers urbains, voirie, réseaux, station
d'épuration....), ainsi que les aménagements de terrains de plein air, de sport
et de loisirs, supportant l'inondation et ne constituant pas d'obstacle à
l'écoulement ou à l'expansion des crues,

- les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés
antérieurement à la publication du présent plan,

- les reconstructions ou constructions nouvelles ne créant pas de planchers
habitables sous la cote de référence augmentée de 0,3 m, ainsi que les
remblais strictement nécessaires à la mise hors d'eau et à l'accès de ces
constructions,

- tout aménagement ou extension de constructions existantes ne créant pas
de pièce de sommeil en niveau inférieur à la cote de référence et organisant
des possibilités de fuite des populations exposées pour se mettre à l'abri dans
les étages ou hors des zones inondées,
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- les travaux nécessaires à la mise en sécurité des constructions recevant du
public et notamment ceux destinés à l'accessibilité des personnes
handicapées.

- les bâtiments publics comprenant notamment les équipements
administratifs, culturels, sportifs, sociaux et scolaires (à l'exception de ceux
visés à la rubrique suivante) sous réserve que :

. les éventuels logements ou locaux d'hébergements soient installés à un
niveau supérieur à la cote de référence augmentée de 0,3m,

. soient organisées des possibilités de fuite des populations accueillies pour
se mettre à l'abri dans les étages ou hors des zones inondées.

- les établissements d'accueil de jeunes enfants ( garderie, crêche, école
maternelle ou primaire ) ou de personnes à mobilité réduite sous réserve que
les planchers d'accueil soient installés à un niveau supérieur à la cote de
référence augmentée de 0,3m ;

- la création d'aires de stationnement des gens du voyage à condition que
l'installation et son exploitation garantissent la sécurité des personnes et des
biens accueillis, pour la crue de référence.

- les clôtures sous réserve qu’elles répondent aux exigences formulées dans le
cahier des prescriptions générales. Les murets d’assise sont autorisés sous réserve
qu’ils soient d’une hauteur maximum égale à 0.50m.
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